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aux avantagàs de son rang princier, il était entré dans la Com-
pagnie de Jésus, où il se réjouissait de ce que l'accès des hon-
neurs lui étant interdit, comme il l'avait tant désiré, il pouvait
consacrer sa vie entière au salut des âmes, s'est montré, dans
toutes les circonstances de sa vie, digne de tout éloge plus que
nul autre et a laissé des exemples illustres de sainteté. C'est
poarquoi ceux qui dirigent l'éducation et l'instruction de la
j ýunesse chrátienne aeissent très si gement en lui proposant
saint Louis de Ganzague comme modèle à imiter, se conformant
ainsi aux inentions de Notre prédécesseur Benoit XIII, qui a
désigné saint Louis com' e principal patron céleste de laje nesse
adonnée aux études.
. Las-sociétés de jeunes gens catholiques qui se sont formées

non seulement dans les villes d'Italie, mais aussi en d'autres
piys, dans le but de célébrer avec une dévotion toute particuliè-
r cette fùte de qaint Louis de Gonzague, sont donc dignes de
toat éloge. Nous savons quels efforts elles font pour faire en
sorte que la mémoire de l'angelique jeune homme soit honorée,
à cette occasion, dans le monde catholique tout entier, et com-
ment elles cliarchent à obtenir, par tous les moyens en leur pou-
vair, que les pèlerinages qui devront être entrepris soit à la patrie
da saint Louis, soit à cette ville qui conserve ses chastes dépouil-
las, se distinguent autant par la piété que par le nombre des pè-
lerins.

Aux petits garçons même, comme Nous l'avons appris, et aux
pAtites filles a été offert le moyen de consacrer à saint Louis les
prémices, pour ainsi dire, de leur amour et de leur piété; on a
répandu partout, à cette efi'ct, des f-uilles déjà signées de noms.
augustes dans lesquelles eux et leurs parents peuvent s'ins-
crire comie les dévots de saint Loruis.

Nous désirons vivein nt que cette ardeur si louable appliquée
à un butsi excellent, ces résolutions et ces vSux !± saints aient,
avec l'aide de Dieu, un résultat beureux. En attendant, :comme
Nous avons été prié de nouveau de vouloir, pour le plus grand
bien des âmes, enrichir et honorer cette fête des trésors célestes
de l'Eglise, Nous avons jugé bon de faire droit à ces pieuses ins-
tances.

C'est pourquoi, par la miséricorde de Dieu tout-puissant et ap-
payé sur l'autorité de ses bienheureux apôtres Pierre et Paul, à
tous et à chacun des fidèles de l'un et de l'autre sexe qui, ayant
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